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L'Institut, 

 

 

 Après avoir constaté que la profondeur des divergences de vue persistant sur l'objet de la 

XXI
e
 Commission, démontre que la question n'est pas suffisamment mûre pour recevoir une 

solution immédiate, rend hommage aux efforts du rapporteur et au zèle de ses collaborateurs et 

renonce à poursuivre cette discussion tout en se réservant de la reprendre en sous-œuvre au 

moment opportun et en se plaçant à un autre point de vue. 

 

* 

(29 août 1927) 


